
Quaranjc-Neuvième Année. — 152. Le Numéro : 10 centimes. 
Jeudi 20 Juin «g? 

ABONNEMENT 

. . . 25 l'r. 
Un an 

Six m»* . 

Trois mois 

On an jj l'r. 

1 b 
Six mois " 

Trois mois x 

»n N'ahonne 

A SAUMUR 

Au bureau du Journal 

pu en envoyant un mandat 

sur la poste 

et chez tous les libraires 

I'OUTIQUK. Lm Kîa n m;. SCÏKNGMS. INDUSTRIE 
INSERTIONS 

Annonce», la ligne. 

Réclames, — 

Faits divers, — 

•20 

30 
15 

Journal d'Annonces Judiciaires et Avis Divers 

PARAISSANT TOUS LES JOURS, LE DIMANCHE EXCEPTÉ 

RKSEHVKS SONT FAITES 

Un droil do refuser I*jf^j* 
dus insertions reçues et mdme |«)M.s 

nul roftlitatten dans ce dernier tas. , 
Kl dn droit de modlfor la rédacli.

 u 

des annonces-

Les articles communiqués doif 

vent être remis au bureau du 

lournal la veille de la reproduc-

tion, avant ïoidi. 
Les manuscrits déposes ne 

sont pas rendus. 

On s'atoonme 

A PARIS 

A L'AGENCE HAVA8 

8, place de la Bourse 

L'abonnnement continue jusqu'à réception d'un avis contraire 

L'abonnement doit être payé d'avance Bureaux: 4, place du Marché-Hoir 
Les abonnements de trois mois pourront être payés en timbres-

poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie 

SAUMUR, 25 JUIN 

IL FAUT PAYER 

Sept cents millions d'emprunt ; 

Soixante-deux millions d'impôts nou-

veaux ; 

El le déficit en plus. 

Voilà de quelle façon les républicains élus 

au mois de septembre dernier tiennent leurs 

promesses et mènent les affaires du pays. 

« Ni emprunt, ni impôts ! » disaient-ils, en 

demandant les suffrages des électeurs. On les 

a crus, on a voté pour eux, et, comme don de 

joyeux avènement, ils imposent la France de 

62 millions nouveaux se décomposant ainsi : 

19 millions sur les sucres ; 

6 millions sur les pétroles ; 

20 millions sur les alcools ; 

17 millions sur les valeurs mobilières. 

Les sucres paieront une surtaxe de 10 fr., 

et une patente spéciale sera imposée aux 

raffineurs. Les alcools paieront une surtaxe 

de 13 fr. 75 par hectolitre. Les valeurs mo-

bilières qui payaient 3 0/0 de leur revenu 

paieront 4 0/0. 

Ces 62 millions d'impôts nouveaux frap-

. pent, on le voit, non-seulement les petits 

rentiers, mais les consommateurs les plus 

pauvres, car le sucre et le pétrole sont des 

objets de première nécessité dans toute les 

familles. Impôts démocràtiques par excellence. 

Et malgré ces surtaxes, la République a 

besoin d'un nouvel emprunt. 

Et malgré cet emprunt qui vient s'ajouter à 

une dette de 24 milliards, la République, par 

ses gaspillages et ses tripotages, inflige à la 

France un déficit permanent 

Voilà l'œuvre financière de ce gouvernement 

qui
f
 dans l'histoire, s'appellera le régime de 

la faillite. 

Nous parlons de « tripotages ». Ils ont été, 

' autre jour, révélés à la Chambre par l'hono-

rable M. d'Aillières ; mais, par le temps qui 

court, à cette époque de wilsonisme et de 

constansinisme, de rouviérisme et de boulan 

gisme, on est tellement habitué à ces choses 

'lu elles passent à peu près inaperçues. 

Il s'agit des comptes de 1881, dont le règle-

définitif a fait toucher du doigt les 

scandales. Il faudrait reprendre un à un les 

faits nombreux signalés par la Cour^des 
c°mptes, montrer les ministres prélevant sur 

les divers chapitres de leur ministère des 

sommes à distribuer à leurs cabinets, etc., etc. 

* Oàm le rapport de la Cour des comptes, 

*
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 dit M. d'Aillières, la simple énumération 

» des irrégularités budgétaires comprend 
} P

LUS DE QUARANTE PAGES. » 

En voici une : 
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 ne s'agit plus de centaines de mille 

^
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> mais de centaines de millions. Ici 
Ine

 tant vous donner lecture d'un passage 

' Apport de la Cour des comptes. 

l8
^

0Us v
°us rappelez, messieurs, qu'en 

(
, « a ete 'ait une émission considérable 

d P- 100 amortissable. 

*
 0r

- la Cour des comptes constate — et 

j'ai le regret de le constater après elle, car 

personne n'a répondu à ses objections — qu'il 

n'a été rendu compte par aucun document 

contrôlé par elle, par aucune pièce comptable 

soumise à sa juridiction, de l'émission de ces 

rentes en 3 p. 100 amortissable... » 

En voici une autre : 

« Un chef d'institution était redevable d'une 

vingtaine de mille francs au lycée Charlemagne. 

Il était sur le point de vendre à la ville de 

Paris, pour 180,000 francs, son institution, et 

il trouvait fort dur de voir l'Etat faire opposi-

tion sur cette somme pour se rembourser de 

ce qui lui était dû. 

» Qu'imagina-t-il ? Il alla trouver le minis-

tre. C'était un conseiller municipal de Paris ; 

on le reçut avec égards. Il dit au ministre : 

Suspendez les poursuites contre moi, défendez 

aux agents de l'Etat de faire leur devoir à 

mon égard. 

» Le ministre s'est prêté à cette petite 

combinaison ; il a interdit aux agents des 

finances de poursuivre le recouvrement des 

20,000 fr. dus à l'Etat. Rassuré par ce délai, 

notre homme toucha tranquillement les 

i80,000 fr. que lui devait la ville de Paris; 

les agents du fisc, couverts par les ordres du 

ministre, durent le laisser faire ; il fit dispa-

raître cette somme, et quand, plus tard, après 

une mise en demeure de la Cour des comptes, 

en 1883, on se présenta chez lui, il n'y avait 

plus rien. » 

Et ainsi de suite pendant plus de « quarante 

pages ». 

C'est pour payer ces tripotages, ces vols — 

dont on ne connaît ni le nombre, ni l'impor-

tance — que les contribuables sont écrasés 

d'impôts. C'est pour remettte dans les caisses 

de l'Etat l'argent ainsi gaspillé et détourné que 

les pauvres paieront plus cher sucre, alcool 

et pétrole. 

C'est pour combler, en partie, le trou, que 

les petits rentiers seront forcés d'abandonner 

une partie de leurs revenus. 

Les uns volent et les autres paient. 

Payez donc, électeurs, puisque vous l'avez 

voulu ! Payons tous, par votre faute. 

EDMOND BÉRAUD. 

IM KXTOIISIOX FISC-Mil] 

Les congrégations autorisées se sont en vain 

adressées à la justice pour échapper aux consé-

quences des lois de budgets de 1880 et de 

1884 qui les frappent d'impôts aussi exorbi-

tants qu'injustes. La Cour de cassation a rejeté 

leur demande. 

Ces congrégations ont de tout temps payé 

les impôts qui grèvent les biens des parti-

culiers. 

De par leur constitution intime, chaque 

association religieuse constitue un être moral 

qui ne meurt pas-, aussi, ses biens-immeubles 

sont tenus d'un impôt de mainmorte pour 

dédommager le Trésor des droits que l'Etat 

aurait perçus si ces biens avaient passé de 

main en main comme les propriétés privées. 

Une législation sectaire, inspirée par la 

haine de l'Eglise, sûre de frapper celle-ci en 

détruisant les congrégations, assimile les so-

ciétés religieuses aux sociétés commerciales, 

et les soumet à l'impôt sur le revenu, absolu-

ment comme si les congrégations religieuses 

distribuaient des dividendes. C'est vrai, elles 

en distribuent et beaucoup ; aux ignorants en 

instruction, aux pauvres et aux orphelins en 

secours, aux malades en soins, aux vieillards 

et à tous les misérables en charité sous toutes 

les formes. Les dividendes sacrés du malheu-

reux et du déshérité se trouvent sensiblement 

diminués par cette mesure fiscale. 

Ce n'était point assez : le législateur, pour 

atteindre son but, a imaginé contre les con-

grégations un droil d'accroissement qui est 

bien le contre bon sens juridique le plus 

complet qui se puisse rêver. 

Un religieux vient à mourir ou à quitter la 

congrégation ; en droit, ni lui ni les siens n'ont 

rien à prétendre sur les biens de la société. 

Eh ! bien, de par la loi nouvelle, alors qu'il 

n'a rien à prétendre, que ses héritiers n'ont 

rien à réclamer, il est censé co-propriétaire de 

l'actif de la congrégation, et sa part accroît à 

ses confrères qui ne deviennent pas plus 

propriétaires que le défunt d'une part qui n'a 

jamais appartenu à ce dernier, ce qui ne les 

oblige pas moins à verser au Trésor onze francs 

vingt centimes pour cent de part imaginaire et 

fictive. 

Quelle ironie I Alors que l'Etat est d'une 

vigilance méticuleuse pour autoriser le moin-

dre legs au profit d'un couvent, en bloc, au 

moyen d'un simple article du budget des 

recettes, il déclar 'ous les moines héritiers les 

uns des autres, sans nulle cure des héritiers 

du sang, pas plus que des héritiers testa-

mentaires. 

Comme on le voit, les congrégations, dont le 

recrutement a été rendu par ailleurs très 

difficile, seront bientôt entièrement dépouillées 

de leurs biens. 

Les immenses services sociaux qu'elles 

rendent ne les préservent pas, mais, bien au 

contraire, leur attirent toujours de nouveaux 

coups. 

Le fisc, ingénieux à faire affluer l'argent 

dans ses caisses, seconde habilement les inten-

tions hostiles de la loi. Ce droit d'accroisse-

ment lui est une mine précieuse; après en 

avoir exploré tous les filons, il est résolu à 

les exploiter jusqu'à l'épuisement. 

Le droit d'accroissement que vous devez, 

dit le fisc, aux congrégations, est un véritable 

droit de succession. Aussi, se trouve-t-il sou-

mis, pour sa perception, à toutes les prescrip-

tions fiscales qui règlent la perception des 

droits en matière de mutation par décès. 

Pour les immeubles et les meubles corporels, 

l'impôt doit être acquitté aux lieux où ils se 

liuuvent; pour les meubles incorporels, au 

domicile du défunt. 

Les congrégations répondent au fisc : Vos 

prétentions sont injustes. Le droit d'accroisse-

ment est un droit nouveau, sui generis, 

n'ayant rien de commun avec les droits de 

succession puisqu'il n'y a ni succession ouverte 

ni héritier; qu'au surplus la mainmorte ac-

quitte les droits de mutation ; l'impôt nouveau 

peut et doit être régi par ses règles propres: 

sans quoi, dans bien des cas, ce n'est plu^ un 

impôt qui se paie, mais une véritable expro-

priation sans indemnité qui se consomme. 

Prenons un exemple: Une communauté, 

composée de 3,000 membres, en perdra, sans 

exagération, 70 par an ; elle aura donc, chaque 

année, à payer soixante dix fois l'impôt du^ 

droit d'accroissement. 

Supposez maintenant que cette communauté 

possède, à Négrepelisse, une maison de 7,030 

francs et des meubles corporels d'une valeur 

de 500 francs. Celui de ses membres qui vient 

à mourir est censé laisser une part qui s'ac-

croîtra à ses confrères : 

Pour les immeubles, à raison de... 

Pour les meubles, à raison de... 

2 fr. 33 

0 fr, 16 

Total de la part 2 fr. 49 

Le droit se percevra sur 20 francs, qui 

est la plus petite fraction sur laquelle le fisc 

daigne calculer ; l'impôt s'élèvera à la somme 

de 2 fr. 25, qui, augmenté du timbre de 0 fr 60 

nécessaire pour la déclaration, portera la 

somme à payer à 2 fr. 83. 

Comme cette opération se renouvellera 

soixante-dix lois dans l'année, les soixanle-dix 

parts sont d'un capital de 174 fr. 30, pour 

lequel il faudra débourser un impôt de 

199 fr. 50, soit 114 fr. 13 pour cent. 

Il y a beaucoup mieux. Dans bien des 

endroits, les Congrégations ne sont pas pro-

priétaires des immeubles qu'elles habitent; 

elles ont à elles seulement quelques meubles 

corporels et des hardes. Evaluons-les à 500 

francs. 

La part s'accroît, comme nous l'avons vu, 

de 0 fr. 16. L'impôt est le même que le cas 

précédent, c'est-à-dire de 2 fr. 85. Ce qui fait 

que, dans l'année, la Congrégation versera au 

Trésor 199 fr. 50 d'impôt pour un capital de 

I l fr. 20, soit 1,781 francs. 

Ces calculs se renouvelant dans de très 

nombreux bureaux pour les grandes Congréga-

tions, la ruine est là qui les guette, imminente 

et totale. 

Il n'est point possible que ces prétentions du 

fisc aboutissent: la raison, l'équité, la pudeur 

commandent impérieusement qu'elles soient 

repoussées. On ne peut décemment refuser aux 

Congrégations ce qu'elles demandent ; c'est que 

les droits se calculent et se paient en un seul 

lieu, au siège de la Société. Par là, on évitera 

ce fractionnement infinitésimal qui conduit 

tout crûment à la spoliation. 

Point n'est besoin de violer aucune loi exis-

tante : à une situation nouvelle, un règlement 

nouveau s'impose ; à un impôt nouveau doit 

s'adapter une perception nouvelle. 

S'il en était autrement, une voix indépen-

dante s'élèverait à la tribune pour demander 

compte de cette iniquité au nom Ju bon sens 

le plus élémentaire et de la justice la moins 

chatouilleuse. (Patriote de Montauban.) 

A LA CHAMBRE 

LES INTERPELLATIONS 

On est convaincu aujourd'hui que la discus-

sion du budget ne pourra débuter qu'au 4* 

juillet et qu'elle nécessitera au moins quatre 

semaines. Les vacances seraient donc reculées 

jusqu'en août. 

En attendant, la série des interpellations est 

loin d'être close. 



Outre la discussion immédiate de l'interpel-
lation Brisson sur le traité de Zanzibar, accep-
tée par le ministre des affaires étrangères, une 
nouvelle interpellation a Surgi. 

4ux dernières élections législatives de la 
Charente, des affiches sans timbres auraient 
été apposées, après la clôture de la période 
électorale, par le général Tricoclie, candidat au-
jourd'hui àSaint-Dié. Le ministre des unanQes 
aurait promis, raconte-t-on, de l'aire rentrer les 
amendes qui atteindraient près de 5.0,000 fr. 
dans les caisses du Trésor. Or, depuis elles 
auraient été oubliées ! M. Cunéo d'Ornano a 
donc informé M. Bouvier qu'il l'interpellerait 
sur cet incident. Il lui demandera si un minis-
tre a le droit de priver le Trésor d'amendes im-
portantes encourues par un candidat républi-
cain alors qu'il n'a pas hésité à faire condam-
ner à dix mille francs et plus des candidats 
conservateurs pour une infraction légère, indé-
pendante de leur volonté, à la nouvelle loi d'af-
lichage électoral. Y aurait-il deux poids et 
deux mesures dans la balance ministérielle? 

L'ENQUÊTE SUR LE CRÉDIT FONCIER 

Le ministre des finances a donné lecture au 
conseil de la réponse faite par M. Christophle, 
gouverneur du Crédit Foncier, au rapport des 
inspecteurs des finances. 

Cette réponse comprend une soixantaine de 
pages. 

La réponse de M. Christophle au rapport 
des inspecteurs des finances chargés de faire 
une enquête sur le Crédit Foncier aurait, dit-
on, été considérée comme péremptoire par le 
conseil qui a chargé M. Rouvier d'arrêter le 
plus rapidement possible les résolutions que 
comporte celte affaire. 

L'INCENDIE DE FORT-DE-FRANCE 

Au début de la séance, le sous-secrétaire 
d'Etat aux colonies a informé la Chambre que 
la moitié de la ville de Fort-de-France venait 
d'être détruite par un violent incendie. Un cré-
dit de 200,000 fr. a été demandé. A droite on 
a offert de voter 400,000 fr.; mais M. Etienne 
ayant déclaré qu'il s'agissait actuellement de 
subvenir aux plus pressants besoins, le crédit 
de 200,000 fr. a été voté à l'unanimité. 

L'INTERPELLATION BRISSON 

Le ministre des affaires étrangères a déclaré 
qu'il y avait certains inconvénients à discuter 
une interpellation sur Zanzibar, alors qu'é-
taient engagés des pourparlers diplomatiques, 
mais que si la Chambre votait la discussion, il 
fallait en finir au plus vite. M. Brisson a alors 
retiré son interpellation en exprimant le sou-
hait que le silence du Parlement ne fût pas 
troublé par des surprises comme celles de la 
semaine dernière. 

On a donc repris la discussion des raisins 
secs, tandis qu'au Luxembourg on discutait 
l'interpellation Delsel sur les loyers scolaire? 
communaux. 

10 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LE CHARLATAN 
PAR ÉLIE BERTIIET 

Le domestique, en voyant Léon immobile 
sur le dos du poney, demanda avec inquié-
tude : 

— Eh ! mon brave garçon, n'auriez-vous re-
pêché qu'un cadavre? Cet enfant appartient à 
une famille riche et si vraiment il avait péri... 

— Rassurez-vous, répliqua Robillard en se-
couant la tête à la manière des caniches qui 
sortent de l'eau ; le polit a naturellement bu 
un coup de trop et il fait un peu la carpe, mais 
ce ne sera rien... Ma foi 1 ce méchant avorton 
de cheval nous a été bien utile... Quand nous 
barbottions tous ensemble dans cette rivière 
enrâgéê1, c'est lui qui a découvert ce passage 
à iravers les roches, et il a prêté son dos pour 
transporter lé pauvre gamin..! Au fait, il était 

rause du m.d cl devait le réparer : miscris 
iUCCUrrere... Mais je ne parle pas davantage 
latin, car, sauf mon maître, on est ici trop 
ignare pour me comprendre. 

DOUZE DÉLÉGUÉS 

Dans h; courant de juillet, un contrés euro-
péen se réunira à Manchester pour traiter la 
question de la navigation intérieure. 

La plupart des nations seront représentées 
par un seul délégué, quelques-unes par deux ; 
mais savez-VOUS combien la France en en-
voie ? 

— ... DOUZE I 
Douze délégués à Manches'.er I Ci; chiffre est 

trop éloquent pour que nous insistions. 
Il est vraisemblable que h navigation inté-

rieure sera le inoindre souci de ces douze 
délégués, qui vont aller à Manchester navi-
guer aux frais de l'État et des contribuables. 

C'est une curée générale en République. 
Ceux qui ne peuvent se faire envoyer en 

mission pour étudier Yaluminium en Angle-
terre ou inspecter les haras au Tonkin se font 
déléguer à une foule de solennités où l'on 
voyage à l'œil et où l'on mange et l'on boit 
bien. 

Le fait que nous aurons douze délégués, 
quand les autres pays se contentent d'un ou 
deux, prouve nettement l'abus que nous si-
gnalons, et qui n'est autre qu'une fringale de 
boustifaille. 

LE CHOLÉRA 
Madrid, 24 juin. 

Le conseil de santé a déclaré que la maladie 
constatée clans la province de Valence est le 
choléra asiatique. 

Toute latitude est laissée au conseil pour 
décider des mesures qu'il jugera nécessaire. 

Naples, 24 juin. 
On vient de dénoncer à la mairie des cas 

suspects. 
Un ouvrier du chemin de fer, âgé de cin-

quante et un ans, pris de crampes et de 
diarrhée, est mort presque subitement. 

Un autre ouvrier, surpris par les mêmes 
symptômes, est entré en convalescence. 

Deux autres cas se sont produits dans le 
quartier Avvocata ; il y a eu un décès. 

BULLETIN FINANCIEB 
Paris, 24 juin 1890. 

La Bourse reprend son calme ; le 3 0/0 se 
rétablit à 91.77 ; le 4 1/2 0/0 à 106.60. 

Le Crédit Foncier s'inscrit à 1,220. Cette 
hausse de 30 fr. est à elle seule une réponse 
suffisante aux dernières attaques que l'on sait. 
Jeudi, d'ailleurs, le Conseil des ministres aura 
statué. p -

Excellente allure de n&» grandes banques : 
la Banque de Paris à 827; la Banque d'Ks-
compte à 525; le Crédit Lyonnais à 745 ; La 
Société Générale à 480 ; les Dépôts et Complu 
courants à 600 et la Banque Nationale du Bré-
sil à 591. 

Demain, clôture de l'émission des 7f?O0 no-
tions de la Société Franco-Américaine, H-H rue 
d'Enghien, à Paris. On sait que la souscription 
a pour but la création d'une succursale, usine 

à New-York. La vente des produits manufac-
turés soi' placé fait pressentir un bénéfice dé 
1,200,000 fr.net, soit 10 à 12 0/0 pour la pre-
mière année. 

La Banque de Taris met en vente le 30 cou-
rant 50,000 obligations nouvelles de la Com-
pagnie des Chemins de fer Andalous au prix 
de 337.50 ou 336.25 si on si! libère à la ré-
partition. Le coupon semestriel de 7.27 1/2 
net fait ressortir le placement à 4.60 0/0. 

Rappelons que c'est jeudi, 26 courant, que 
se l'ait l'émission des 11,000 actions nouvelles 
de la Société Française des Télégraphes sous-
marins. On sait que ces actions émises au 
pair de 500 l'r. recevront un intérêt de 5 0/0 
garanti par la Société Générale des Téléphones, 
i.o réseau complètement achevé et exploité, le 
bénéfice net atteindra suivant les calculs la 
somme de 1,420,000 l'r. pour M millions de 
capital. 

Le 5 juillet prochain, émission de 34,400 
obligations 6 0/0 1re hipothèquc de la Société 
Hellénique du Canal de Corinlhe. 

Les producteurs de fër Autrichiens se félici-
tent de la marche de leurs affaires, aussi 
l'Alpine à 218 est-elle tort demandée. 

Bonne tenue de l'obligation des Chemins de 
Fer Economiques à 408. 

ÎOMQl K LOCALK 
ET DE L'OUEST 

CONFÉRENCES PUBLIQUES AGRICOLES 

M. Morain, professeur départemental d'agri-
culture, fera des conférences publiques aux 
lieux, jours et heures ci-après désignés : 

Lundi 30 juin, à une heure et demie, à la 
mairie de Doué. 

Sujet : Vignes françaises et américaines. 
Leurs maladies. 

Mardi 1er juillet, à deux heures, à la mairie 
de Montreuil-Bellay. 

Sujet: Vignes françaises et américaines. 
Leurs maladies. 

Mercredi 2 juillet, à une heure, à l'école des 
garçons de Vihiers. 

Sujet: Engrais. Fumier de ferme. Engrais 
chimiques. 

Mme SEGOND-WEBER 

Que dire de la représentation que nous 
allons avoir dimanche prochain 29 juinl C'est 
Mme Segond-Webert, de la Comédie-Française, 
qui va venir interpréter sa création des 
Jacobites, ce chef-d'œuvre qui lui a été dédié 
par François Coppée, dans ces termes : « A Jfme 

Weber en qui je salue l'aurore d'un grand 
talent. » Le succès de l'œuvre a été aussi 
grand que celui de l'interprète. Georges Rolle 
disait, il y a quelque temps encore, dans 
Paru : 

« Tori lant plus de cent représentations, 
cèt'lé jeune tragédienne fit la fortune du théâtre 
el lotU Paris courait l'applaudir, l'acclamer. » 

C»s quelques lignes renferment le meilleur 

i!cs jugements qui; l'on puisse appfe ! 
Segond-Weber, et son succès

 Sl
,,,

 S1
",." M* 

colossal dans notre ville, on elle sera 
fort, bien secondée par des artistes de val" ***** 

Les Jacobilei si ront précédés du l>
a
^' 

MONTSOREAU. — Dimanche soir, M». 

Meignan, sœur de M. le maire de Montsc!^ 
se trouvant au bord de la Loire, s'était ̂  
ohée pour laver une petite plaie i|

Ue
||

e 

au visage. Prise tout à coup d'un étourdit" 
ment, elle est tombée dans le fleu

Ve el
 ^ 

noyée. Infirme, pouvant à peine marcher ^ 
un bâton, elle n'a pu se relever, bien ^ 
l'endroit où elle a péri l'eau eut à peine ̂  
centimètres de pre fondeur. On l'a trouvée * 
demi-heure après l'accident, la tête au fo^ 
de l'eau et le reste du corps surnageant 

On s'est empressé d'appeler un médecin 
mais tout secours était inutile. 

Mme Meignan était âgée de 66 ans. 

TRELAZK. — Samedi dernier, dans l'après-
midi, il est arrivé, à la carrière du i>0nt. 
Ylalenibert, un accident qui a entraîné la mort 
du sieur Charles Fleury, âgé de 19 ans, origi-
naire de Poullaouen (Finistère). 

Ce jeune homme, qui descendait dans le 
fond du puits depuis cinq jours seulement, a 
dû glisser sur un des barreaux de l'échelle en 
fer qui y conduit. 

11 a eu la tête fracassée par les bois de la 
charpente de ce puits. 

La mort a été instantanée à la suite d'un 
épanchement cérébral, dit le rapport du doc-
teur Crosnier, de Trelazé, appelé immédiate-
ment sur les lieux de l'accident. 

TOURS. — M. le général Thomassin, ins-
pecteur d'armée, est arrivé avant-hier à Tours, 
par le train de midi 45. 

M. le général Thomassin vient inspecter le 
9e corps. 

Il a été reçu à la gare par un piquet du 32e 

de ligne, en grande tenue de service. 

Triste accident. — Un nouveau malheur 
vient de frapper la famille de M. le maire de 
Tours. 

Le sous-lieutenant Ollivier, du 2e régiment 
d'infanterie de marine, à Brest, prenait une 
leçon d'équitation avec d'autres officiers, sur la 
route de Saint-Marc, quand le cheval s'em-
balla et désarçonna son cavalier, qui eut le 
crâne fracturé. M. Ollivier a été transporté à 
l'hôpital maritime. Son état est désespéré. 

Ce jeune officier est le cousin de Mme Four-
niér et le neveu du R. P. Ollivier, le célèbre 
prédicateur dominicain. 

M. le sous-lieutenant Ollivier était sorti au 
mois de mars dernier de l'Ecole militaire de 
Saint-Maixent. (R^2 

En bavardant avec sa gaieté ordinaire, Ro-
billard s'était approché du bac, ce qu'il pouvait 
faire aisément, car l'eau n'avait que très peu 
de profondeur en cet endroit. Le domestique 
enleva de dessus le cheval le petit Léon qui, 
en elfel, conservait sa connaissance et qui passa 
les bras autour de son gardien, en balbutiant 
des mots inintelligibles. 

— Vous agissez mieux que vous ne parlez, 
Robillard, dit Barbe-Blonde, et quoique que 
vous soyez un garçon dévoué... Eh bien I 
puisque vous voilà dans l'eau, donnez-nous un 
coup de main pour nous faire arriver à une 
place où nous puissions débarquer. 

— Dixit magister... Rien de plus facile... 
Houp I 

Le bac ayant reçu une vigoureuse impulsion, 
glissa sur ces eaux tranquilles, longea le ro-
cher et se dirigea vers le point où il s'arrêtait 
d'habitude, en face du grand chemin. Du reste, 
on le maintenait avec la planche et le tronçon 
du roc, de peur qu'il ne fût repris par le cou-
rant furieux. 

Robillard, redevenu maître de ses mouve-
ments, monta sur le dos du poney. Tout ruis-
selant, les habits adhérant au corps, et non 
sans greloler un peu, car l'eau de l'Ain est 

glaciale en toutes saisons, il conduisit sa mon-
ture vers le rivage, sans cesser de chanter : 

Ainsi qu' Alexandre le Grand 

A son entrée à Babylone .. 

U atteignit terre en même temps que le bac. 

VI. LA FORGE. 

Tout le monde avait sauté avec empresse-
ment sur la grève. Les femmes se signaient et 
priaient à voix basse; les hommes bavardaient, 
très joyeux d'avoir échappé à une vilaine mort. 
Quant au passeur, à la suite d'une traversée si 
désastreuse, il ne songeait qu'à réclamer le 
prix du passage, et cela avec d'autant plus 
d'âpreté qu'il lui fallait remplacer par une 
corde neuve celle qui, en se rompant, avait 
causé la catastrophe. 

Il ne restait plus dans le bac que le petit 
Léon avec son mentor, que les gens du pays 
appelaient M. Julien, et l'inconnu courageux. 
L'enfant avait entièrement repris ses sens, 
mais il tremblait de froid entre les bras de 
Julien. Quant à Barbe-Blonde, il était assis au 
fond de la barque, dans un étal de prostration 
profonde. 

Robillard, descendu du poney qu'il tenait 
encore par la bride, se rapprocha du bac. 

- Brrr! grommela-t-il, l'eau, comme M 
Panurge , « est entré dans mes souliers par 
collet de mon habit....) Maître, demanda-^ 
tout haut, (pie faut-il faire? Il est fâcheuxq 
vous ayez envoyé votre voiture a sain* \_ 
par le pont de pierre, tandis que nous ven^ 
à pied par la traverse... Notre partie de p ^ 
nade a tourné en eau de boudin... je veux 

en eau de l'Ain. 
Barbe-Blonde tenta de se soulever. ■ 

il semblait ne pouvoir y réussir s >^ 
Robillard s'élança pour le soutenir et**J 
alors seulement que son maître» était ^

flû 
— Bon Dieu ! Monsieur, s'écria- - ^ 

ton qui n'avait plus rien de plaisant, q 

est-il arrivé? jémise " 
- Je crois que j'ai une épaul „ée.-. 

ou tout au moins cruellement con 
Je souffre le martyre. . ^ gj enfeof* 

— Sapristi I nous sommes frais ^ 
il se trouvait dans le voisinage que% à pied 
où vous pourriez vous reposer, ^ 
jusqu'à la ville et je vous i amènera' ^ 

— Vous même, mon ami, vous 
en état d'agir. 

os I 
Von 

l'a n'est rien. 

8 voilà tr*mPé j 

s'écria Rc*»'^ 
apP1'' 



INCENDIE A NANTES 

Avant-hier, à quatre heures un quart de 

l'après-midi, les pompiers étaient prévenus 

u'un incendie venait de se déclarer quai 

J
aC0)

 dans le magasin de M. Georges Bil-

lard ' fabricant de pâtes alimentaires, entre-

positaire de produits chimiques et de dro-

gueries. 

, ,
a
 fabrique de M. Billard se compose de 

leux bâtiments séparés par une cour ayant 

façade sur le quai Baco et se prolongeant jus-

qu'à la rue Crucy. 

A l'Est de cette fabriqué se trouve l'usine de 

u Terrole, mécanicien, fabricant de machines 

agricoles; à l'Ouest est le magasin de M. 

prouin, marchand de bois. 

Le feu s'est déclaré dans la partie de la 

fabrique voisine des ateliers de M. Terrole. 

Le concierge de la maison, qui est eu même 

temps le mécanicien de l'usine, faisait chauffer 

au bain-marie un mélange de résine et de 

Érai. Cette composition s'enflamma et commu-

niqua le feu au plancher, très bas en cet 

endroit. En quelque instants, l'incendie avait 

pris de telles proportions que les efforts des 

pompiers, arrivés presque aussitôt, ont été 

impuissants à maîtriser les flammes. On a dû 

se borner à protéger les bâtiments voisins. 

L'établissement de M. Billard a été complè-

tement détruit, ainsi qu'une partie des mar-

chandises ; on a pu sauver les livres de comp-

tabilité et préserver en partie le bureau qui se 

trouve à l'entrée de la fabrique. 

Les pompes à vapeur de la Ville, de la 

Chambre de commerce et de la Compagnie des 

Eaux sont arrivées dès le début de l'incendie 

et se sont installées sur le quai, d'où elles 

ont lancé des torrents d'eau sur le brasier. 

En même temps, dix pompes â bras manœu-

vraient. 

Le vent soufflant du nord-est, on a dû sur-

tout diriger les efforts vers le chantier de bois 

de M. Drouin. 

Une haute rangée de madriers, qui touchait 

la fabrique de M. Billard, a été fortement en-

dommagée et la toiture d'nn des hangars a été 

aussi détruite par le feu. 

De l'autre côté également le feu commençait 

à prendre dans une construction en bois ser-

vant de hangar, faisant partie de l'usine Ter-

role. Mais on a pu l'ejnpêcher de se propager 

plus loin. 

Les pertes totales sont évaluées à la somme 

de 211,000 francs. 

UNE COMPABAISON 

Un collège que les Jésuites ont possédé au-

trefois, à Vannes, comportait 1,000 à 1,200 

élèves (1629-1762); la Ville le possède par 

droit Je confiscation ; mais elle y a dépensé 

"'0,000 francs d'amélioration pour n'y comp-

ter que 169 élèves, y compris l'enseignement 

du français et l'école primaire. La Philosophie 

et la Seconde n'avaient, en 1889, que de.ix 
élèves. 

Les Jésuites ne demandaient rien ; le collège 

municipal réclame 19,000 fr. de subvention 
par an . 

Voici ce que l'on a trouvé par ordre de téna-

cité et la charge en kilos sous laquelle se sont 

rompues les différentes espèces citées : 

CHEMIN DE FER D ORLÉANS 

Pour faciliter aux touristes la visite des côtes 

si pittoresques du sud de la Bretagne la Com-

pagnie du chemin de fer d'Orléans a soumis 

i l administration supérieure, qui vient de 

homologuer, le voyage d'excursion ci-après : 

Le Croisic. Guérande, Saint-Nazaire, Save-
nay, Questembert, Ploërmel, Vannes, Auray, 

Poutivy, Quibéron, Lorient, Qnimperlé, Ros-

porden, Concarneau, Quimper, Douarnenez, 
Pont-l'Abbé, Chàteaulin. 

ALLER ET RETOUR 

Les billets sont délivrés du 1er mai'au 31 
octobre. 

Us comportent la faculté d'arrêt à tous 
les points du parcours, tant à l'aller qu'au re-
tour. 

Le voyage peut être commencé à l'un quel-
conque des points situés sur ledit parcours. 

Durée de validité : 30 jours. 

Prix des billets : f» classe, 50 fr.; 2e classe, 
40 fr. 

La durée de validité peut être prolongée 

d'une, deux ou trois périodes de dix jours, 

moyennant paiement, avant l'expiration de la 

durée primitive ou prolongée, d'un supplément 
de 10 0/0 du prix des billets. 

Les voyageurs partant d'un point situé en 

dehors de l'itinéraire ci-dessus ont à leur dis-

position, soit des billets de bains de mer ré-

duits de 40 0/0, délivrés à toutes les gares du 

réseau, pour les plages de la Bretagne, dé-

nommées au tarif A n° 8 et situées à 250 kilo-

mètres au moins du point de départ, soit, lors-

que la gare de départ est éloignée de moins de 

250 kilomètres, des billets de parcours sup-

plémentaires, réduits de 25 0/0, permettant 

d'aller rejoindre l'itinéraire du billet d'excur-
sion. 

FAITS DIVKRS 

LA TÉNACITÉ DES BOIS 

Il est important, souvent même vital, pour 

nos constructeurs , de connaître, au moins 

approximativement, la ténacité des bois qu'ils 

emploient, soit pour les charpentes perma-

nentes, soit simplement pour l'établissement 

de leurs échafaudages. 

Bien entendu, il convient de parler du bois 

de bonne qualité, sans gerces ni nœuds et soli-

dement mis en œuvre sans que les porte à 

faux ou les défauts d'encastrement aux appuis 

les fassent travailler à leur propre rupture. 

Il est bon de recourir au bois à croissance 

rapide toutes les fois que l'on veut unir une 

grande solidité à une grande tension. 

Un grand nombre d'échantillons de bois ont 

été essayés, récemment, par des ingénieurs an-

glais, dans des conditions d'essai identiques. 

Les échantillons essayés consistaient en pou-

tres de 5 mètres de longueur et de 10 centi-

mètres d'équarrissage, reposant librement par 

leurs extrémités. 

Le prunier 

L'orme 

Le charme 

Le hêtre 

Le chêne 

Le noisetier 

Le pommier 

Le châtaignier 

Le marronnier 

Le sapin 

Le noyer 

Le frêne 
Le bouleau 

Le saule 

Le tilleul 

Le peuplier 

1.447 kilos. 

1.077 -

1.034 — 

1.032 — 

1.026 — 

l.008 — 

976 — 

957 — 

931 — 

918 — 

918 — 

883 — 

863 — 

859 — 

750 —■ 

506 — 

Gie DES CHEMINS AmiLOUS DE FER 
50,000 Obligations de 500 fr. (2« série). 

Intérêt: 15 francs, payables les 1er février et 
1er août, à raison de 7 fr. 27 1/2 net. — La Com-
pagnie prend à sa charge tous impôts actuels. 

Remboursement à 500 fr., par tirages an-
nuels, au plus tard en 1986. Premier rembour-
sement 1er août 1891. 

Les 50,000 obligations font partie d'une série 
de 100,000 qui a une première hypothèque spéciale 
sur la ligne de Puente-Génil à Linarès à la 
construction de laquelle leur produit est affecté. 

Prix d'émission : 337 fr. 50 
jouissance : 1er août 1890 

Fr. 20 » en souscrivant: 
750du 7 au 10 juillet 1890, à la répartition ; 

» du 1er au 6 août 1890 ; 
. J du 1er au 6 septembre 1890. 

Faculté de libération à 4 0/0 l'an, à partir de la 
répartition. Libérée à la répartition, l'obligation 
coûte 336 fr. 25. Le placement ressort, intérêts et 
bénéfice au remboursement réunis, à 4,60 0/0 
environ. 

On souscrit Lundi 30 juin à la Banque de Paris 
et des Pays-Bas, à Paris, et dans les Succursales 
de Bruxelles, Genève et Amsterdam. La cote 
officielle sera demandée. 

Prenez des précautions 
Si vous ressentez des maux de tête, si vous 

n'avez pas d'appétit, si la digestion se fait mal, 
ayez recours aux Pilules Gicquel, remède si 
souverain contre la constipation. Elles dégageront 
le cerveau, l'estomac et les intestins. Elles vous 
éviteront névralgies, migraines, étourdissements, 
congestions. Très utiles aussi contre les maladies 
du cœur, du foie, l'hydropisie, la paralysie. Dans 
toutes les pharmacies vous trouverez les Pilules 
Gicquel, à i fr. 50 la boîte. 

Le VIN AROUD au Quina, au Fer et à la 
Viande, est le médicament le plus énergique pour 
combattre la chlorose, l'anémie et l'appauvrisse-
ment du sang. Il convient aux personnes affai-
blies par le travail, les veilles, les excès ou par 
l'inllnenz,», et ses suites. — Toutes phar-
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ACADÉMIE DE MEDECINE DE PARIS 

OREZZA 
EAU MINÉRALE FERRUGINEUSE ACIDULE 

I La plus riche en 1er et en acide carbonique 
SOUVERAINE COMTRK: 

1GASTR ALGIES, FIE VRE8,CHLOROSE, ANE MIE 
I «t toutes les Maladies provenant de l'appauvris-

sèment du sang. — Consulter M if. les Médecins 

Froment-commerce, 
l'hectolitre 

id. halle (moyenne) 

Méteil 

Seigle — 
Orge — 
Avoine — 
Sarrasin — 
Haricots blancs-
Haricots rouges-

Fèves — 
Noix — 
Châtaignes — 
Sel les 100 kil. 
Son — 
Pommes de terre, 

la barrique, 
Farine, la culasse de 

157 kilog. 
Pain 1re quai., le kil. 

id. 2eid.0f.35 
id. 3"id.0f. 33 

20 50 
19 93 
16 35 
12 75 

13 -
10 — 

19 -
19 — 

16 

15 -
13 -

10 -

54 50 

Bœuf ouvache.lekil. 

Veau 
Mouton 

Porc ~~ 
Poulets la couple 

Dindonneaux — 

Canards — 

Oies — 
Benrre le kilog. 
Œufs la douzaine 
Foin, la charretée de 

780 kilog. 

Luzerne — 

Paille —. 
Huile de noix, 50kil. 
Chanvre \re qualité 

les 52 kilog. 500 

id. 2" — 
id. 3" -

ICharbon de bois, les 
100 kilog. 

Charbon de terre — 

80 

40 
60 

80 

80 

50 -
40 — 
35 -

130 -

16 
4 50 

Cours des Vins 

Ronges. 

Souzay et environs la barrique 12U 

Champigny \f 
Varrams * ' ^ 
Bourgueil — *J™ 
Restiané —

 1
 ̂  

Chinon -
 115 

Blancs. 

Coteaux de Saumur la barrique 200 
Ordinaires, environs de Saumur ... — 130 

Saint-Léger et environs — 110 

Varrains et environs — 120 
Le Puy-Notre-Dame et environs ... — 

La Vienne — 100 

Cidre de Bretagne la barrique 50 
Cidre de Normandie — "0 

GLYCÉRME MINÉRALISÉE PARFUMÉE 

DE ÏLIV-A.XJID 
i.\\\nûste breveté, à S.WiMUR 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-
pare en rouleaux pour 
bains, en flacons pour 
la toilette , elle prévient 
et guérit promptement 
les affections de la peau, 
qu'elle adoucit et par-
fume. Dartres, Eczéma, 

Démangeaisons , Chute 
des cheveux. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-
diens et intimes et contre les pellicules. Les médecins l'or-
donnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 
Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout, pharmacies, bains, coiffeurs, ele , etc. 

Rue Saint-Jean, Saumur 

Eau-de-vie blanche pour fruits, préparée 

avec des alcools extra fins, conservant aux 

fruits toute la saveur et donnant une liqueur 
délicieuse. 

Marmande. 

Montpellier 

Armagnac . 

1 fr. 50 le litre. 

1 fr. 75 — 

2 fr. — 

Verre compris. 

»)eim\n&ez. 

iE PARFAIT GUIGNOLET! 
2 fr. 10 le lilre et 2 l'r. 25 par (5 litres. 
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|iant quelques claques à droite et à gauche ; 

tenez, me voilà sec... Le temps de mettre ma 

Jaquette et mon chapeau, j'aurai la tournure 
|J
 nu ambassadeur ; mais je me demande où je 

T
°U8 installerai en attendant. 

— Messieurs, dit Julien, vous ne devez pas 

songer à vous rendre ce soir à Saint-Siméon... 
0us

> Monsieur, vous paraissez assez grave-
ment

 blessé, et ce courageux jeune homme, 
avec ses

 vêtements mouillés, ne saurait marcher 

Pendant une grosse lieue. Veuillez donc m'ac-

"ropagner à la Forge, tout près d'ici, où les 

y
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 cet enfant que vous venez de sauver 

i»s feront, j'ose le promettre, un excellent 
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». " voiiuuii a a, id ville. 

aibe-Blonde, malgré ses souffrances, hési-

. Puis, il alla caresser le poney, qui le regar-

dait avec des yeux intelligents. 

— Comment s'appellent les parents de cet 

enfant? demanda Barbe-Blonde à Julien. 

— M. Deluzy, maître de forge, et Mme De-

luzy. 

— Deluzy! répéta Barbe-Blonde qui sembla 

recevoir une secousse au cœur. 

— Oui, le nom est bien connu dans tout le 

département où la famille possède des pro-

priétés considérables .. Venez donc. . on me 

reprocherait de vous avoir laissé dans l'état où 

vous êtes. 

— Et comment s'appelle la demoiselle .. 

qui est la tante de cet enfant? 

— Elle est la Providence de tout le pays et 

se nomme Mademoiselle Joséphine Jolivet. 

— Joséphine ! balbutia Barbe-Blonde ; Jo-

séphine I 

Il voulut ajouter quelques paroles, mais la 

force lui manqua et il s'évanouit au fond du 

bateau. 

— Il n'y a plus à lanterner, dit Bobillard à 

Julien ; mon maître a reçu un mauvais coup. 

Partons pour la Forge. 

On convint rapidement des dispositions à 

prendre. Barbe-Blonde, qui revenait déjà de sa 

pâmoison, devait monter sur le poney, que 

Julien conduirait par la bride, en soutenant le 

blessé s'il en était besoin. Quant au petit Léon, 

encore trop faible pour marcher, Robillard pro-

posa de le porter sur son dos. 

— Nous nous tiendrons chaud et nous nous 

sécherons mutuellement, ajouta-il. 

Comme l'habitation de la Forge n'était guère 

à plus de quatre à cinq cents pas, ces arran-

gements devenaient d'une exécution facile. On 

commença par installer Barbe-Blonde sur le 

cheval. Il fallut presque le porter, car son 

épaule lui causait d'afjfreuses douleurs et il ne 

pouvait s'aider lui-même. Il essaya encore de 

protester, on ne l'écoula pas. Robillard allait 

charger l'enfant sur son dos, quand le batelier 

qui, appuyé sur un tronçon de perche, se te-

nait à la sortie du bateau, lui réclama le prix 

du passage. 

— Comment donc I répliqua Robillard ; il 

importe, en effet, de te bien payer pour la su-

perbe traversée que nous venons de faire I... 

Tu as montré tant de prudence, de dévouement 

et de courage!... Tiens, voici pour le bateau 

(et il lui remit une pièce blanche qui équiva-

lait dix fois au prix habituel). Maintenant, 

ajouta-t-il, voici pour toi. 

Et il lui administra prestement un coup de 

pied dans le bas des reins; après quoi, il en-

leva le petit Léon, qui riait a'ux éclats, et il re-

joignit son maître. 

Le passeur était demeuré à la même place, 

se demandant comment il devait prendre cet 

adieu par trop cavalier. La vue de la pièce 

d'argent, qu'il retournait avec complaisance 

dans sa main calleuse, apaisa toute velléité de 

ressentiment : 

— Je disais bien ! murmura-t-il, c'est quel-

que farceur. 

Déjà la troupe s'était mise en marche et 

s'était enfoncée dans un chemin creux, qui 

longeait les rochers parallèlement à la ri-

vière. 

Le crépuscule s'assombrissait; à peine 

voyait-on à se conduire sur cette route ro-

cailleuse. Le blessé, secoué par les mouve-

ments du cheval, poussait de faibles gémisse-

ments, et Julien était dans la nécessité de le 

soutenir. Derrière eux venait Robillard, por-

tant Léon sur ses épaules ; quoique très préoc-

cupé de l'état de son maître, il lâchait de temps 

en temps quelque plaisanterie et divertissait 

beaucoup l'enfant auquel il servait de monture. 

(A suivre.) 



Étude de Me GAUTIER, notaire k 
Saumur. 

A L AMIAMUi 

UNE IWRÎÉTË 
Au I au^lMiHjlais, commune 

de Hagneux, 

* Comprenant : maison , servi-

tudes, pressoir, cave, puits, jardin 

et vigne, le tout d'une superficie 

de 1 hectare 40 ares environ, joi-

gnant M. Liénard et M"K Bon-

temps. 

S'adresser, pour traiter, au no-

taire. (438) 

A Louer présentement 

\m\ MMSOXS 
Dont toutes les chambres sont 

Parquetées, AVEC BOSQUETS, si-

tuées aux Rosiers, sur les bords de 

la Loire. 

VUE SPLENDIDE 

S'adresser au bureau du journal. 

A LOUER 
Pour la Saint-Jean prochaine 

Wmm HEASiQSG 
Située rue de la Croix-

Verte, n" 50, 

Composée d'un salon, salle à 

manger, cuisine, petite cour à 

côté, caves et buanderie; 

Trois chambres à coucher et un 

cabinet ; 

Deux greniers et une mansarde, 

jardin devant, pompe dans le 

jardin. 

S'adresser, pour visiter, à M. 

CHEVALIER, pépiniériste, route de 

Rouen, et, pour traiter, à M. GUE-

NYVEAU. à Mon treuil-Bellay. 

A LOUER 

Maison avec Jardin 
ÉCURIE ET SERVITUDES 

Hue Saint-Lazare, 32. 

S'adresser 6, rue du Temple. 

A VI<:f\'l>!lF. 

S'adresser à Moc-Baril, à Saint-

Hilaire-Saint-Florent, à M. BOUVET-

LADUBAY. 

A Louer présentement 

Située à Saumur, 10, quai de 

Limoges, 

Joignant l'hôtel Léon Mayaud, 

Comprenant : salle à manger, 

salon, cuisine, office, trois belles 

chambres à feu au rr avec Lingerie, 

quatre chambres à feu au 2U, 

chambre de domestique , deux 

vasteé greniers , deux caves ël 

jardin. 

Pour visiter, s'adresser à M. 

I'IVHON, pompier. <jiiai de Limoges, 

et à M. CAIUCHOU, à Beaulieu-lès-

Saumur. 

Des modifications pourront être 

apportées suivant le goût du loca-

taire. 

\ LOVER 

Avec Jardin bien a limite 
terrasse, tônn^le. belle rave, 

Située an Gros La/llou, Saint— 
l.aniberl-des-l.evées. 

^'adresser à, M. MOKÉ, qui ha-

bile la maison conliguë. 

A A/fer mer de suite 

Avec TERILES et PRÉS, ou sans 

WS derniers, les 

2 boulins à eau de lîabion 
Ou leur FORCE HYDRAULIQUE, 

25 chevaux environ. 

S'adresser à M. RAVENEAU châ-

teau de Rabion , Noyant-Méon 

(Maine-et-Loire). 

AMEUBLEMENTS 

En lous genves 

H. Hardy 
Eabricant à la Croix-Verte. 

Spécialité de salles à manger et 

de chàmbres à coucher, vieux 

chêne sculpté et noyer ciré, de 

styles gothique, Louis XIII, 

Henri H. 

Grand choix de meubles de 

salon , bureaux , bililiolhèciues, 

porte-chapeaux , coffres à bois, 

écrans, guéridons, glaces. 

Chaises paille de couleur, can-

nées et cuir de Cordoue. sièges en 

bois courbé (fortes remises sur les 

prix du tarif). 

Tous ces meubles sont garantis 

sur facture et à des prix défiant 

toute concurrence. 

Découpage et travaux de sculp-

ture à façon pour MM. les Entre-

preneurs et Amateurs de la ville. 

La Maison LAUNAV-MICOULLAU 

et PETIT demande de suite 

un anvrentî. 

m JEUNE HOMME, S£ 
d'un général, demande place de 

COCHER ou VALET de CHAMBRE. 

S'adresser aux initiales H. V., 

3, rue Maremaillette. 

Changement de domicile 

M. (àeHneau - ftoûzëàu, 
entre prenez v ùc iva«HHic-

vte, a l'honneur d'informer sa 

clientèle et MM. les Propriétaires 

que, depuisKle P'r'tjnin il a trans-

féré son diiiritëtle ru.-'' Suinl-M-

colas, n" 65. (*Î2) 

MB 

Les bureaux de M. CESBRON, 

agent général de la Nationale, 

compagnie it'assurances contre 

l'incendie el. sur la vie, sont 

transférés me de l'Ancienue-

Messagerie, n" 9. 

M. Boret -Lambault, A. 

Dampierre, se met â la disposition 

des Propriétaires pour le sulfatage 

des vignes, les soufrages et les 

incisions annulaires. ($80) 

MAISON FONDÉE EN 1804 

S innlai.lles, diplômes aux grandes 

Expositions. 

M. ps HICAUMO.NT , proprié-

taire, membre de la Société des 

agriculteurs et membre de l'Aca-

démie nationale, prévient sa. clien-

tèle , qu'en raison de la hausse 

générait; des vins, il va, être obligé 

d'élever ses prix. Aussi les per-

sonnes qui désirent taire leur 

provision dans de bonnes conili-

liiuis doivent selhâter. 

Les vins de Libourne sont clairs, 

limpides, d'un goût agréable très 

apprécié, se rapportant plus que 

tout autre aux vins de notre 

contrée. 
Le prix de cet vins, garantis 

naturels pur jus de raisins frais de 

vendange, est des plus minimes; 

personne ne peut faire, à qualité 

égale, des conditions aussi avan 

tageuses. 
M. de Bicaumont livre du vin 

rouge depuis 33 fr. l'hectolitre 

loge. 
S'adresser, pour goûter et traiter, 

à son représentant M. GALLAIS-

TESSIER, rue du Port-Cigongne, 3, 

à Saumur. (497) 

M ÉCRIVAIN S 
preuves désirerait prendre la direc-

tion d'un journal conservateur en 

province. 

l ue Hère de famille jj? 
habitant 

cam-

pagne, aux environs de Saumur, 

et pouvant fournir les meilleures 

références, prendrait de suite un 

enfaui au hitoevou. 

S'adresser au bureau du journal 

PRÉCIEUX POUR MENAGES 
Depuis rS6y. les />//« bailles récompenses^ 

aux grandes Expositions Internationales \ 

• Hors concours d-'puis i88ç 

SE » É F I E 11 DES IMITATIONS 

»■&••> '■' «Y"'»', 'lu B"J v. LIi.BUii 
encre bleue sur l'éUjuelle. R, 

<- ''ci:d J]io>: ksÈnlciers etPhirmactoi 

BEËCHA 
d'une efficacité reconnue depuis 

50 ans, contre les maladies d'esto-

mac, du foie et des nerfs, telles 

que flatuosités, ballonnement du 

ventre et assoupissements après 

le repas, échauffements, consti-

pation, aigreurs, digestions dif-

ficiles, pertes d'appétit, bouche 

amère, accumulation de la bile 

et de glaires, nausées, conges-

tions, vertiges, maux de tête, 

migraines, étouffements, insom-

nies,cauchemars, rhumes,catar-

rhes, éruptions delapeau, etc., etc. 

Les PILULES BEECHAM 
PURIFIENT le SANG et en RÉGULARISENT 

LE COURS. 

A ce titre elles se recommandent surtout A 
l'USAGE des DAMES. La première dose sou-
lage en quelques heures sans qu'il soit nécessaire 
d'Interrompre ses occupations. Employées dans 
les Hôpitaux d'Angleterre, leur vente annuelle 
dépasse CINU MILLIONS du BOITES. 

Préparées par THOMAS BEECHAM, i St-Helens (Angleterre). 

Prix : 2 fr. et 4fr. 50 avec une instruction détaillée. 

Seuls Représentants pour la FRANCE et ses COLONIES : 
Pharmacie Anglaise des Champs Êlysêes : 

62, Avenue des Champs-Elysées, 62 

et Pharmaoiè HOGG, 2, Rua Caatiglione, PARIS 
Détail dans toutes les Pharmacies. 

Dépôt à Saumur, pharmacie, 
NORMANDINE. 

T marque, 98 0|0 do pur 

lin\\\èàà\ : M p icor ie Centrai 
H a si mur, vUet M. WDK8S2|ix 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison O. mSCUER, fondée en 1S4
Q

 J 
PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

LLET•BER 
Accordeur-Éijuliseur de la Maison PLEYEL 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Accords, VU'vavattons Ecu anges et locations do 
tianos. 

La Maison est à même de fournir pendant tout le cours de l'anné 
des pianos d'occasion de différents facteurs, à des prix exceptionnelle-
ment avantageux. 

Grand choix de Pianos neufs, Harmoniums, Violons, Violoncelles 
Instruments en cuivre èt en bois, et Accessoires de musique de toutes 
sortes. 

600 Partitions et choix cdnsidérable de morceaux à l'abonnement 

Les soins extrêmement minutieux apportés dans tous les travaux de 
réparations, et les fournitures étant de lru qualité, nous ont déià acaiiis 
une réputation incontestée dans la contrée. 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés 

f 

Epicerie Parisienne 
RUE d'ORLÉANS, 33, et RUE 1)ACIER, 38 

HUILE D'OLIVE IDE NICE 

Qualité extra, le demi kilog, 1 fr. 20; — par 5 kilos, 1 Ir. 10, et 

au-dessus de 20 kilos, I fr. 

VINAIGRE D'ORLÉANS, pur vin, le litre, 0,70; — très vieux, 0,80. 

EAU-DE-VIE BLANCHE, pour fruits, le litre, 1 fr. 50 et 2 fr. 

SUCRE, 1er choix, le kilog, 1 fr. 05. 

^HIRIIRCIKN-DKNTISTE 

()8, Quai de ïmïimm 

rnx Modérés 

DE CUIVIIE 
P Marque 98 0/0 de pur 

Entrepôt : iEue llaîllé, S A UIlU11 

Chez M. A. fioiJRTET 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU V\ JUIN 

FONDS 

3 o/o 
',i 0/0 amortissable 
I 1/2 1883 . . . 

KMl'HUNTS (VILLE DE PARIS) 

Oblig. 1855-ÇO 3 0/0 
1865 

1869 

1871 
187.-, 

1,876 

1886 

0/0 
0/0 
0/0 
0/0 
0/0 

0/0 

lions rJe lîqiAWhpn 

01 6B 
94 55 

(06 60 

549 — 
539 r,o 
418 — 
410 50 
5a§ -

408 — 
B30 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 
Banque d'Escompte 
Comptpir national d'Escompte . 

Û»4dlt Foncier 
Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 
Est... 
Paris-Lyon-Méditerranée . . . 
Midi 

4250 — 

533 75 
616 25 

1108 75 
625 — 
745 — 
455 -
600 

8.V2 5(1 
1420 — 
1267 50 

Nord 
Orléans 
Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 
Transatlantique 
Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈBES 
Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egypte 6 0/0.... 
Extérieur 4 0/0 
Hongrie 4 0/0 or 
Italie 5 0/0 
Portugal 4 1/2 1888 . . . . 

1865 -
1441 25 

992 §0 
1367 50 
637 50 

42 — 

2360 — 

94 50 
487 — 

76 80 

90 50 
06 -

475 -

OBLIGATIONS DU CRÉDIT F0NCIEB 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 
— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
-- fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. i 500. 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 .... 
Nord 3 0/0 r. à 500 
Orléans 3 0/0 anc. r. i 500. . . . 
Oii.'sl 3 (I/O ine. r. à 500 . . . . 

3 "9 -
456 -
458 -
455 -
405 -
448 -

429 -
437 75 
440 -
446 -
442 -
437 -

500. 
I.000 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne an
1
** 

C.R Transatlantique à 0/O r. < 

Panama 0 0/0 11"""" '' .. 
_ 6 0/0 2e série — 

obligations à M4,-An* [ 
Sm^O/OranlKHirsable» ̂  • 

FONDS imfW . 
K

'"l"'"
n
i

rUSSC
 iffi 4 0> '■ ■ 

Consolidés i0/0 I'
0 SÉ

^
E

- • ' ' 

values mwm??$ 
Omlii foncier égypt. •'u/" iuife: 

536 " 

38-

36 r 
toi -
liOl 9 

? ï s» 

. —— 1 h—— 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisa*ion de la signature de M. Godet, 

Ilôlel-iie-Ville de S[iuw«f iSOO À MllftR, 

Ci'rtifiè pnr l'imj rima'ir sousniovè, 

/ 


